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INTRODUCTION

Nous fournissons ci-après certains éléments d'expertise complémentaire à notre rapport principal, sur des questions qui nous ont été soumises par nos clients, l'Association canadienne de l'énergie éolienne (ACÉÉ), Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP, aux fins de l'étude interlocutoire du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution au dossier R-3470-2001 de la Régie de l'énergie.

LES PROJETS DE PRODUCTION ÉLECTRIQUE ANNONCÉS OU EN COURS

Nous avons identifié un certain nombre de nombreux projets de production électrique au Québec qui ont été annoncés et, dans certains cas, sont déjà au stade des demandes d'autorisation ou de la construction, et ce avant même le lancement du premier appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution.

Il est prévu que ces projets soient en opération à temps pour les années 2006 et 2007:

· Le projet de centrale hydroélectrique de Toulnustouc d'Hydro-Québec Production a déjà obtenu ses autorisations gouvernementales et sa construction est déjà amorcée, sans attendre le lancement de l'appel d'offres.

· Hydro-Québec Production a également entamé le processus d'autorisation gouvernementale pour son projet de centrale hydroélectrique de Mercier.

· Hydro-Québec Production a déjà annoncé la conclusion d'une entente pour l'achat de la production électrique d'une centrale de biomasse forestière de Boralex à Ferme-Neuve.

· Hydro-Québec Production a déjà entamé le processus d'autorisation gouvernementale pour plusieurs projets de dérivations hydroélectriques et certaines autorisations ont déjà été obtenues.

· Hydro-Québec Production s'engage, dans son Plan stratégique 2002-2006, a acquérir de la production hydroélectrique privée 
 , pour des volumes et des emplacements qui seront annoncés en janvier 2002 par le gouvernement du Québec.

· Hydro-Québec Production s'engage, dans son Plan stratégique 2002-2006, à acquérir 50 MW par an de nouvelle production électrique éolienne privée, à partir de 2004 ou 2005. 

· Hydro-Québec Production a annoncé l'intention de construire une centrale éléctrique par turbine à gaz à cycle combiné au Suroît.

· En tout et pour tout, le Plan strtaégique 2002-2006 planifie qu'Hydro-Québec Production disposera en 2006 de 7 TWh et 1800 MW de plus que l'électricité patrimoniale. 

· SCGM et Boralex ont annoncé un partenariat en vue de préparer des projets de production électrique de source thermique.

· Plusieurs projets de production électrique par biomasse sont en cours d'examen (Dossier R-3466-2000 de la Régie).

· De façon générale, les petits projets de production hydroélectrique privée, de production éolienne et de production électrique thermique nécessitent beaucoup moins que les 66 mois énoncés par Hydro-Québec Distribution pour leur conception, autorisation et réalisation.

LE RATIO ÉNERGIE/PUISSANCE DE CERTAINS ÉQUIPEMENTS DE PRODUCTION

Le tableau qui suit montre l’extrême variation entre les ratio énergie/puissance de divers équipements de production (ou projets).  Les valeurs vont de 35,3 % pour la centrale Sainte-Marguerite-3 à 92,8 % pour la centrale projetée Le Suroît si ce dernier chiffre se confirme (voir notre note infrapaginale à ce sujet).

Tableau - Facteur d’utilisation de certaines usines de production

Nom de la centrale
Type
MW
TWh
FU

Ste-Marguerite-3 

Hydroélectrique
882
2,73
35,3 %

Haut-St Maurice

Hydroélectrique
615
2,9
53,8 %

Kipawa et Mercier 

Hydroélectrique
190
0,9
54,1 %

Ashuapmushuan 

Hydroélectrique
730
3,5
54,7 %

Bersimis 1 et 2 

Hydroélectrique
1600
8,0
57,1 %

Grande-Baleine 

Hydroélectrique
3210
16,2
57,6 %

Toulnustouc 

Hydroélectrique
517
2,66
58,7 %

Eastmain 1 

Hydroélectrique
465
2,7
66,3 %

Gull Island 

Hydroélectrique
2200
13,0
67,5 %

Laforge 2 

Hydroélectrique
290
1,8
70,9 %

Boralex Ferme-Neuve 

Biomasse
20
0,145
82,8 %

Le Suroît 

Gaz cycle combiné
800
6,5
92,8 %

Portneuf, Sault-au-Cochon 

Dérivations
0
0,374
n.a.

LES RATIO ÉNERGIE/PUISSANCE DES APPROVISIONNEMENTS MOYENS AU QUÉBEC ET DES APPROVISIONNEMENTS ADDITIONNELS REQUIS

Le tableau suivant nous indique que les approvisionnement totaux du Distributeur sont caractérisés par un facteur d’utilisation à peu près constant sur l’ensemble  de la période 2002à 2011, de l'ordre de 60%.  Pour les fins du tableau, nous avons mis en relation l’énergie de l’année civile et les besoins de l’hiver du début de l’année.

Le tableau montre aussi que les approvisionnements additionnels requis en base et modulables se caractérisent par un facteur d’utilisation pouvant varier de 51,4 % à 99,9 % selon les produits demandés et les années considérées.

Tableau

Facteur d'utilisation des approvisionnements totaux et des approvisionnements additionnels requis 


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Besoins totaux (TWh) 

169,6
173,5
177,4
179,3
181,3
183,0
185,3
186,3
188,0
189,7


2001-02
2002-03
2003-04
2004-05
2005-06
2006-07
2007-08
2008-09
2009-10
2010-11

Besoins totaux (MW) 

32100
32730
33340
33840
34210
34500
34790
35080
35380
35680

Facteur d'utilisation 
60,3%
60,5%
60,6%
60,5%
60,5%
60,6%
60,6%
60,6%
60,7%
60,7%


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Approvisionnements additionnels requis en base (TWh) 





1,5
2,2
3,8
4,9
4,9
4,9


2001-02
2002-03
2003-04
2004-05
2005-06
2006-07
2007-08
2008-09
2009-10
2010-11

Approv. additionnels requis en base (MW) 





220
300
530
680
680
680

Facteur d'utilisation 




77,8%
83,7%
81,8%
82,3%
82,3%
82,3%


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Approv. additionnels requis en modulable cyclable (TWh) 





0,9
1,9


2,6
2,6
2,6
2,6


2001-02
2002-03
2003-04
2004-05
2005-06
2006-07
2007-08
2008-09
2009-10
2010-11

Approv. additionnels requis en modulable cyclable (MW) 





200


300
350
350
350
350

Facteur d'utilisation




51,4%
72,3%
 84,6%
84,8%
84,8%
84,8%


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Approv. additionnels requis en modulable non cyclable (TWh) 





3,5
3,2
2,9
2,9
2,9
2,9


2001-02
2002-03
2003-04
2004-05
2005-06
2006-07
2007-08
2008-09
2009-10
2010-11

Approv. additionnels requis en modulable non cyclable (MW) 





400
400
400
400
400
400

Facteur d'utilisation




99,9%
91,3%
82,5%
82,8%
82,8%
82,8%
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